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MEHARI 2 CV PASSION 

Société par actions simplifiée au capital de 200 000 euros 
Siège social : Plateau des Signes 

Angle avenue de Londres et allée de Prague – 83870 Signes 
481 328 961 R.C.S. Toulon 

 
(la « Société ») 

 

PROCES-VERBAL DES DÉCISIONS DE L’ASSOCIÉ UNIQUE EN DATE DU 6 AVRIL 2022 

 

La soussignée : 

AUTO COLLECTION DEVELOPPEMENT, société par actions simplifiée au capital de 2 000 000 d’euros 
dont le siège social est sis Avenue du Général Brosset – Les Mas de la Solitude – 83220 Le Pradet, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Toulon sous le numéro 908 425 267 
(l’ « Associé Unique »), représentée par son Président, la société INFORMATIQUE MANAGEMENT 
GESTION (398 999 078 RCS Toulon), elle-même représentée par son Président, M. Jean-Paul Roche, 

en sa qualité d’associé unique (l’ « Associé Unique ») de la Société, a été invitée par le président de la 
Société à statuer sur l’ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

§ Modification de la dénomination sociale de la Société 

§ Mise à jour corrélative de l’article 3 des statuts 

§ Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités 

L’Associé Unique reconnait avoir eu connaissance, avant la date des présentes, de l’ensemble des 
documents et éléments lui permettant de se prononcer en toute connaissance de cause sur les 
Décisions figurant à l’ordre du jour, de sorte que son droit d’information est pleinement satisfait. 

DÉCISION N°1 
 

Modification de la dénomination sociale 

L’Associé Unique, sur proposition de son Président, la société Olbia Investissements, décide de 
modifier la dénomination sociale de la Société pour adopter celle de 2CV PASSION, et ce, avec effet au 
6 avril 2022 (la « Date d’Effet »). 
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DÉCISION N°2 
Modification des statuts de la Société 

En conséquence de la Décision n°1, l’Associé Unique décide de modifier comme suit l’article 3 des 
statuts (dénomination) de la Société à compter de la Date d’Effet :  

« Article 3. DENOMINATION 

(A) La dénomination sociale de la Société est 2CV PASSION ». 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

 

DÉCISION N°3 
Pouvoirs pour les formalités 

L’Associé Unique confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie des 
présentes à l’effet d’accomplir et effectuer toutes formalités légales et sociales qui pourraient s’avérer 
nécessaires. 

 

* 

*  * 

 

Les présentes décisions ont été signées par l’Associé Unique et seront répertoriées dans le registre 
des décisions de l’Associé Unique. 

 

 

 

Auto Collection Développement 

Représentée par Informatique Management 
Gestion 
Elle-même représentée par M. Jean-Paul Roche  

 

 




































